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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

I. – Après la première phrase de l’alinéa 177, insérer la phrase suivante :

« De même, à compter de l’année universitaire 2022-2023, les capacités d’accueil de l’Institut 
universitaire de France augmenteront de 50 % et doubleront à l’horizon 2025. »

II. – En conséquence, à la fin de la deuxième phrase du même alinéa, substituer aux mots :

« ainsi que les capacités d’accueil de l’Institut universitaire de France seront également 
augmentées »

les mots :

« sera également augmenté ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’Institut Universitaire de France (IUF) est un système vertueux pour dégager du temps aux 
enseignants chercheurs, pour accroître leur temps de recherche, tout en les maintenant dans les 
universités et en leur donnant des moyens dédiés. La procédure de recrutement par un comité 
international apporte légitimité et confiance. Il convient de renforcer cet outil, sous employé par la 
France pour accroître son attractivité.


